Pourquoi pas un « Grenelle de l’Environnement » pour la Corse ?

Même s’ils ne sont pas sur cinq colonnes et à la « une » de Corse Matin, il y a des titres de journaux qui résonnent comme des victoires. Ainsi en est-il de celui qui a annoncé ce samedi 1er novembre la mise en révision par l’Assemblée de Corse du Piedma, le plan préfectoral d’élimination des déchets qui avait décrété le projet d’incinérateur. Au lendemain de la mise en minorité de l’Exécutif sur le Padduc, c’est un nouvel exploit qui a été réalisé par le mouvement associatif insulaire. L’heure n’est-elle pas venue de lancer un « Grenelle de l’Environnement » pour la Corse ?

La pression de l’ensemble des composantes du mouvement environnemental en France avait trouvé sa traduction dans le manifeste porté par Nicolas Hulot durant la campagne présidentielle. Face à l’engouement de l’opinion publique, pas un candidat ou presque qui ne s’était empressé de parapher un engagement expresse pour que l’urgence environnementale soit enfin inscrite au rang des priorités de la politique en France. Dominique Voynet a dû ce jour-là rester plutôt perplexe de voir à ses côtés Nicolas Sarkozy ou Ségolène Royal lui disputer la place de candidat écologiste, et s’en trouver ainsi, le temps d’une élection, dans une situation difficile.

Mais la politique reprend ses droits et, dix huit mois plus tard, une situation nouvelle est créée. Le « Grenelle de l’Environnement » a représenté la suite concrète de cette vaste campagne d’opinion. Le lobby nucléaire n’a pas été défait, mais il doit compter désormais avec le poids du mouvement écologiste, et un cadre nouveau est désormais en place pour la France qui entend s’inscrire désormais, elle aussi, dans le club des pays qui tirent l’Union Européenne vers le haut. Il reste encore loin des textes de loi aux politiques concrètes et efficaces qui changeront la donne sur le terrain. En ce domaine tout dépendra, en France comme ailleurs, de la capacité du mouvement écologiste de prendre de l’importance et de gérer par lui-même, par la prise de responsabilité, la mise en œuvre des politiques définies par la loi-cadre adoptée l’autre jour à la quasi-unanimité (loi dite « Grenelle 1 »), et pour faire en sorte que les étapes suivantes, plus concrètes et d’application directe (lois à venir dites du « Grenelle 2 »), ne soient pas renvoyées aux calendes grecques et vidées et de leur contenu.

En Corse aussi bien des espoirs sont en train de naître grâce aux mobilisations des associations de défense de l’environnement, et cette question s’inscrit désormais de façon centrale dans l’approche de la question politique corse. Grâce à la pression de l’opinion publique suscitée par le Collectif anti-incinération sur la question des déchets, par le Collectif loi-littoral élargi en septembre au « Front contre ce Padduc », ou encore par la mobilisation contre la construction d’une nouvelle centrale au fioul en région ajaccienne, les pouvoirs publics, en Préfecture comme leurs relais politiques habituels sur l’île, sont obligés de faire machine arrière. Mais ils gardent une carte majeure dans leur jeu : le pouvoir d’inertie permis par leur monopolisation des leviers de la vie publique. 

A long terme, la réponse tient dans notre capacité à « bousculer l’ordre établi ». Mais le calendrier électoral n’est pas à la même horloge que celui de l’opinion, et, l’intérêt général de la Corse demande qu’une initiative majeure puisse être prise pour faire muter l’action qui s’oppose vers une action qui propose.

C’est ce qu’a réalisé en quelque sorte la méthode mise en place lors du Grenelle de l’Environnement, à savoir l’instauration d’une table ouverte de discussion où l’on retrouvait, représentés par des personnalités fortes de leurs compétences techniques et dotées d’un réel mandat de discussion, aussi bien des membres du gouvernement en place, des associations de défense de l’environnement connues pour leur force de mobilisation, des scientifiques reconnus pour leur travaux, des acteurs économiques engagés dans les technologies de l’environnement, ou encore des hommes politiques de tous bords en situation de responsabilité dans les problématiques environnementales, déchets, assainissement, réserves naturelles, qualité architecturale, espaces remarquables, prévention des pollutions, etc….

Par cette méthode, des politiques susceptibles de générer un bon consensus, et, dès lors, d’exercer un poids réel sur les décisions politiques, aussi bien au niveau de l’Assemblée de Corse que de l’Etat, peuvent être recueillies, mises en cohérence, et proposées pour entrer le plus rapidement possible dans le concret, c'est-à-dire, en Corse aussi, pour réduire nos émissions CO2, pour recycler et traiter sans pollution nos déchets, pour préserver la biodiversité, et pour garantir l’avenir à long terme du capital nature de la Corse.

Reste à trouver les maîtres d’œuvre capables de réussir un tel challenge…

François ALFONSI.
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